Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM – 1, Document 1 page 27 de 45, et figures 3.5A et 4A


SCGM – 1, Document 2, Annexe 1 – Estimations
Préambule :
« Administration et profit de l’entrepreneur. »
Question :

9.a)
Veuillez expliquer la raison de l’écart entre le pourcentage utilisé au point « administration et profit » de 5,5% au document 1 et aux figures qui y sont associées avec le pourcentage de 8% utilisé dans le document 2, à la ligne portant le même titre.
Réponse :

9.a)
Le pourcentage de 8 % utilisé dans le document 2 sous la rubrique « Administration et profit » est le pourcentage utilisé par la firme Progemes dans ses prévisions budgétaires mais cette donnée n’est pas appliquée dans les tableaux de SCGM. Le pourcentage retenu est de 5,5 %, tel qu’apparaissant aux figures 3.5A et 4A du document 1. Il s’agit, effectivement, du taux qui nous sera chargé par notre entrepreneur.
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